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faire autrement, tellement le désir d'échapper à une vie sociale 
insupportable a favorisé l'exode de tous ceux qui avaient 

(Cliché Leboullanger. 

UN NÈGRE DE LA MARTINIQUE 

la possibilité de partir, c'est-à-dire les moyens de vivre 
ailleurs. 

Pour qui a vu circuler dans les rues de Fort-de-France les 
bandes de manifestants à l'époque des élections législatives, 
générales et même municipales, il parait évident qu'au moins 
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ceux de nos congénères que ne protège pas une qualité officielle 
se sentent menacés. L'exercice des droits politiques semble auto-
riser les pires débordements! 

D'autre parties qualités prolifiques de la race de couleur en 
assurent le rapide accroissement, et si vous voulez bien vous 
souvenir de l'histoire lamentable d'Haïti, je n'aurai pas besoin 
d'insister. 

En 1847, la population des deux îles était de 250.000 habitants: 
130.000 pour la Guadeloupe, 120.000 pour la Martinique. Il y 
avait dans les deux îles 19.000 blancs: 9.000 à la Guadeloupe, 
10.000 à la Martinique. 

En 1885, trente-sept ans après, 100.000 habitants de plus pour 
les deux îles, mais 5.000 blancs de moins. 

En 1901, seize ans plus tard, on a passé de 350.000 à 
387.000 habitants; le nombre des blancs a diminué encore de 
5.000 ; il n'est plus que de 9.000 pour les deux îles : 3.000 pour 
la Guadeloupe, 6.000 pour la Martinique. 

Malgré la catastrophe de Saint-Pierre, qui a fait périr 
30.000 habitants, la population des deux îles était, en 1906, de 
372.000 habitants. Elle s'était donc accrue, en cinq ans, de 
15.000 âmes, mais il ne restait plus que 5.000 blancs: 2.000 à la 
Guadeloupe, et 3.000 au plus à la Martinique. 

Lés statistiques en 1909, si on les pouvait produire, accen-
tueraient, j'en suis certain, cette progression de l'augmentation de 
la population de couleur et de la diminution de l'élément d'ori-
gine européenne. 

Il ne m'appartient pas de tirer de ces constatations les conclu-
sions nécessaires. 

Nous avons le devoir cependant, nous qui nous préoccupons, 
dans un sentiment de patriotisme absolument désintéreseé, du 
maintien intégral de l'influence métropolitaine dans nos colonies, 
de nous plaindre de ce que les bienfaits de tous ordres du Gouver-
nement de la République, si féconds dans les colonies nouvelles, 
aient été inefficaces aux Antilles. 

Nous savons pourquoi, mais nous n'avons pas mandat de 
le dire. 

Aussi supplions-nous ceux qui ont la haute mission de 
gouverner nos îles, tous ceux qui ont charge officielle de 
renseigner le Gouvernement sur les véritables causes de 
l'effondrement moral et matériel de leur situation économique, 
d'accomplir ce devoir dans la pleine indépendance de leur 
conscience. 

Qu'ils veuillent bien, sourds aux intrigues qu'engendre souvent 
la course à l'avancement de carrière, placer au-dessus de leur 
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intérêt personnel l'intérêt supérieur de la République. Ils diront 
sincèrement alors ce qu'ils ont vu et appris dans l'exercice de 
leurs fonctions ; ils indiqueront le remède — qu'ils connaissent 
tous— au perpétuel désordre des esprits et ils auront droit à la 
reconnaissance des Français d'outre-mer et des Français de 
France. 

PAQUEBOT « GUADELOUPE » 
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